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Résumé / conclusions 
 
Comment l’animation éducative du CPE peut-elle permettre l’acquisition de compétences chez l’élève ?  
Quelle place est donnée au CPE dans l’évaluation et la validation transversales des compétences ? En tant 
que pilote de la Vie Scolaire, quelle est la participation du CPE dans la mise en place des dispositifs au service des 
apprentissages des élèves (tutorat, accompagnement personnalisé, Projet Personnalisé de Réussite Educative, 
fiches, etc.) favorisant l’apprentissage et l’évaluation de compétences ? 
Nous pensons encore assez généralement que les compétences sociales et civiques ne s’apprennent pas. Le CPE 
est aussi un pédagogue de l’éducation. A ce titre, il construit des situations d’apprentissage pour l’acquisition des 
compétences sociales et civiques. Le changement des profils des élèves accueillis rend cet apprentissage 
indispensable à l’instauration d’un climat scolaire serein. De nombreuses occasions permettent aux CPE de 
construire seuls ou avec d’autres, par exemple avec les professeurs, des dispositifs pédagogiques mettant en 
activité les élèves et permettant une reconnaissance des acquis des élèves : renseignement d’items du socle ou 
valorisation de compétences acquises sur le nouveau livret scolaire au baccalauréat général et technologique. Les 
heures de vie de classe, les instances, l’implication du CPE dans des projets avec les professeurs sont autant 
d’occasion à saisir, non pas pour faire en plus, mais pour faire autrement. Les CPE qui sont engagés dans ce 
changement de pratiques professionnelles font travailler les élèves sur bien d’autres compétences que les 
compétences 6 et 7. La compétence 1 est essentielle pour verbaliser ses émotions et réduire la violence. 
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Diaporama des intervenantes : http://goo.gl/kmLch 
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